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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conventionnement sélectif tel qu’il est proposé dans cet article ne permet pas de répondre aux 
problèmes liés au manque de médecins dans certains territoires.

Imposer, tel qu’il est prévu, ce conventionnement sélectif dans les zones où l’offre de soin est 
élevée, engendrerait le risque de voir le nombre de médecins non conventionnés augmenter. 
L’application de cette nouvelle contrainte pour l’exercice de la médecine générale pourrait être 
également un frein au choix de cette spécialité par les jeunes médecins.

L’accès à un médecin conventionné et aux soins serait alors plus difficile pour les patients et 
pourrait dépendre de façon directe de leurs ressources.

Cet amendement vise donc à empêcher l’application de cette disposition.


